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 But: renforcer la structure financière des entreprises en croissance,

 Qu’est-ce que le Prêt mezzanine?

 Où le demander et qui l’instruit? 

 Qui le gère (formalisation, décaissement).

Principes généraux1.
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 Bénéficiaires ?

 Objet :
 Renforcer la structure financière de l’entreprise à l’occasion de ses 

investissements (yc. à l’international et opération de croissance externe).

 2 Formules :
 Contrat de Développement Investissement (CDEV Investissement) pour les PME, 

 Contrat de Développement Participatif (CDP), pour les PME et les ETI 
indépendantes (< 5 000 salariés).

 Garanties :
 Aucune garantie sur les actifs de l’entreprise, ni caution personnelle du dirigeant,

 Un dépôt de garantie de 5% du montant du prêt (restituée en fin de prêt), finançable 
par le prêt mezzanine. 

2. Principales caractéristiques
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 Montants :
 40.000 à 300.000 € pour le CDEV Investissement // 300.000 à 3.000.000 € pour le 

CDP,

 Dans la double limite :
 des FP /  quasi FP de l’entreprise,
 du financement externe associé (apports « FP » ou concours bancaires 

« CB ») : 
 1 € de FP ou 1 € de CB  1 € CDEV Investissement
 1 € FP ou 2 € CB  1 € CDP.

 Conditions financières :
 Taux d’intérêt fixe ou variable + Complément de rémunération calculé sur la 

croissance du CA, 
 Durée de remboursement : 

 CDEV Investissement : 6 ans dont 1 an de différé de remboursement en 
capital

 CDP : 7 ans dont 2 ans de différé de remboursement en capital.
 Frais de dossier : 0,40% 

3. Principales caractéristiques
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-Travaux
- Agencement
- Matériels
- Terrain

- Brevets/Licences
- Fonds de commerce
- Droit au bail

CHARGES d’exploitation liées 
au programme :
- publicité/marketing
- études

Préalable : un programme d’investissement4.
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Immobilisations 
corporelles

immos. à faible valeur 
de gage

Dépenses 
immatérielles (dont 

immos incorporelles)

Δ  BFR

Se financent par :
- Autofinancement (CAF)
- Apports de fonds propres : 

associés ou nouveaux 
investisseurs (dont fonds 
d’investissement)

- Prêts bancaires 

Les dépenses éligibles 5.

Se financent par un Prêt 
Mezzanine OSEO
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Exemple 
extension et adaptation d’un réseau commercial

   

   

   

En K€ Dépenses Ressources

Droit au Bail 250 Autofinancement 
(CAF)

200

Travaux / Mobilier 800 Banque ou Levée de 
fonds

   8001

Dépenses de 
publicité + Δ BFR 350 CDP 400 

Totaux 1 400 1 400

1  le prêt bancaire associé au CDP peut bénéficier de la garantie publique du  
Fonds DOM s’il s’agit d’une PME éligible.
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Nous contacter 

Agence Française de Développement

44, rue Jean Cocteau
BP 2013 
97488 SAINT-DENIS Cedex

Service Secteur Privé
Responsable : O. SAURIER

Contact : 0262.90.00.66

www.afd-reunion.org
Lien utile :    www.oseo.fr


